Liquidation ou redressement

Par serleg, le 20/10/2009 a 08:28

Bonjour,rnen scea depuis 10ans , une dette aupres d'une cooperative s'est accumulée au
point que je ne peux plus faire face a son remboursement ; j'ai donc tenté une négociation
amiable qui n'a pas aboutie , donc j'ai officialisé cette démarche avec un négociateur nommé
par le tribunal et de nouveau echec la coop s'est retirée de la négociation.rnaujourd'hui les
interets se cumulent et je n'ai toujours pas eu de réclamation , mais la situation est
imcomprehensible . sachant que c'est ma seule dette ( mais importante ) je me pose la
guestion de soit déposer le bilan , soit continuer comme cela car je n'ai aucune autre créance
.rntoutes informations ou conseils seront les bienvenusrnmerci
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